
Le moulin de la Borgne 
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LA VALLEE DU RIONET ET POMIE 
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LA VALLEE DU RIONET : 

La vallée du Rionet constitue une sous-entité particulièrement remarquable de la marche. Elle 
offre en effet un paysage remarquable et préservé, représentatif de la Marche avec ses coteaux 
bocagers soulignés d’un feston boisé.
L’entrée de la vallée est marqué par une avancée du plateau détachée par le réseau fluviatile 
qui peut s’apparenter à une butte témoin. 
Au détour de Lasvaux, la vallée du Rionet ouvre dans le plateau une profonde et verdoyante 
perspective au creux de laquelle se retourne la structure paysagère du versant. Le fond de 
vallée est souligné par la ripisylve qui structure le paysage et donne naissance à un maillage 
perpendiculaire. En dehors des moulins de Pomiè et de Sauvat, le fond de vallée n’a pas 
vocation a être bâti.
Des noyaux sont venus par contre s’implanter en marge des terres agricoles sur les versant à 
la charnière de la lisière boisée. Il s’agit du hameau de Pomié 

Vue de l!ouverture de la vallée du Rionet sur celle du Vignon 
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LES HAMEAUX DE POMIE 

Organisation : 
L’on dispose de peu d’éléments historiques concernant les hameaux de Pomiè Haut et de 
Pomiè Bas. Il semble que le noyau le plus ancien soit celui de Pomiè Haut, au sein duquel 
l’on relève des chronogrammes du 17° siècle. Le hameau de Pomiè bas, implanté à la lisière 
boisée, en marge des prairies agricoles paraît plus tardif. Il se compose de deux noyaux 
agricoles.  

La comparaison des cadastres : 
La structure urbaine des deux hameaux a peu changé depuis le 19° siècle. On relève 
cependant une légère érosion du bâti, notamment au niveau de Pomiè Haut. La voirie a 
également été modifiée afin d’adapter les tracés à l’automobile. 

La structure paysagère : 
Le hameau de Pomiè Haut, implanté dans la frange boisée conserve un caractère intimiste, 
tandis que celui de Pomiè Bas, situé en marge des terres cultivées, est plus perceptible. Le 
caractère agricole de ce dernier noyau est confirmé par les vergers qui l’entourent. 
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Pomié : l!!organisation du bâti dans le relief 
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Pomié : le cadastre ancien et le cadastre actuel 
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Pomié : la superposition des cadastres et la structure paysagère. 
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LE PATRIMOINE BATI : 

Les hameaux de Pomiè renferment un patrimoine architectural de très grande qualité : 
 Parcelle n° 8a : maison 17° remaniée (abouts de solives). 
 Parcelle n° 8b : maison 17° remaniée . 
 Parcelle n° 9 : maison 17* (abouts de solives). 
 Parcelle n°10 : maison élémentaire datée 1829, accolé séchoir à noix. 
 Parcelle n° 11 : ensemble* du 17° siècle, remanié. 
 Parcelle n°12 : four communal. 
 Parcelle n°19 : maison 17° remaniée. 
 Parcelle n°82 : puits couvert en ferronnerie. 
 Parcelle n°83 : ensemble dont corps de logis et séchoir à noix monumental.  
 Parcelle n°83a : maison élémentaire. 
 Parcelle n°84 : maison 17° remaniée. 
 Parcelle n°84 : maison 18°. 
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Pomié : le repérage patrimonial 

139



Pomié : le bâti remarquable 

1et 2 : Parcelle n° 10 
3 : parcelle n° 19 
4 : parcelle n° 83 
5 : parcelle n° 89 
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LES MOULINS DU RUISSEAU DU RIONET : 

La carte de Cassini nous montre qu’au 18° siècle, les moulins étaient nombreux sur le Rionet. 
Aujourd’hui, la commune de Cazillac en conserve 3 : 

Le moulin de Pomié (de Malacoste): 
C’est un remarquable édifice renaissance qui conserve de nombreuses baies chanfreinées. 

Le moulin de Sauvat : 
Ce moulin conserve la mention CHARAZAC 1761, gravée sur le linteau d’une porte. On 
retrouve le chronogramme 1767 sur un second linteau et enfin la mention 1759 René Cessay 
sur le linteau d’une fenêtre. 

Moulin de Lasvaux : 
Moulin de Lasvaux : ce moulin conserve de nombreux vestiges du 17° siècle ainsi qu’une 
cheminée ornée d’un écu aux armes de Mont Barla et, au-dessus de l’eau, une plaque fixée à 
l’envers se lisant 15738.

8 Pré-inventaire DRAC 
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Vallée du RionVallée du Rionet : le repérage patrimonial. 
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Le moulin de Pomié 
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Le moulin de Sauvat 
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Parcelle n° 83 : ancien moulin ? 
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3- LE CAUSSE                                    
le canyon de la Doue et les hameaux du causse 
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LE CAUSSE DE CAZILLAC : 

Une morphologie structurée par un réseau hydrographique fossile : 
A Cazillac, la partie caussenarde de la commune est circonscrite par le Rionet à l’Est, la Doue 
et sa vallée sèche à l’Ouest. 
Le plateau est parcouru d’une ligne de crête nord-sud qui correspond à peu près au tracé de la 
route départementale n°23 puis au sentier GR 46-480. 
De part et d’autre, la surface du causse est modelée par une dizaine de vallées sèches qui 
débouchent pour la plupart sur le canyon de la Doue. Ces combes suspendues résultent de 
l’action d’un réseau hydrographique aujourd’hui disparu. Des lignes de crête secondaires 
soulignent les contours de ces anciens bassins versants. 
L’ensemble du plateau est grevé de dolines, plus nombreuses voire coalescentes sur le versant 
occidental. Ces petites dépressions se superposent ainsi au réseau des vallées suspendues et 
complexifient la morphologie du causse de Cazillac. 
Le secteur de Cazillac est situé en bordure de gros systèmes karstiques développés sur le 
causse de Martel. Il s’agit en effet d’une partie côtière drainée par un certain nombre de petits 
systèmes dont une source d’eau potable captée. Il n’y a cependant pas de système importants 
liés au causse de martel. 
Le nombre d’exutoire est limité. On relève cependant une multitude de petites sources liées à 
des bassins plus petits. Le grand système de la Doue, fait exception. 

Le relief : 
Le rebord du plateau se situe à une altitude d’environ 200m tandis qu’en recul, certains pechs 
culminent à plus de 300m. On relève une première série de pechs qui forme une sorte d’épine 
dorsale encadrant au Sud-Ouest de la commune, la combe du Loup. Une seconde épine suit la 
ligne de crête Nord-Sud en passant par le Pech Chaussens à 312m et le Pech Lafon à 296m. 
La frange orientale du causse creusée de vallées fossiles et de dolines présentent un micro 
relief extrêmement complexe générant de petits promontoires dominants la marche et 
notamment la butte de Cazillac. 

La structure paysagère : 
Le causse présente un paysage qui apparaît relativement fermé en contraste avec les prairies 
bocagères de la marche. Le territoire du causse est en effet essentiellement occupé par des 
boisements à l’exception des clairières qui entourent les zones bâties ainsi que des dolines 
cultivées. Les dolines bénéficient en effet de l’apport en colluvions du réseau hydrographique 
fossile qui rend leurs terres particulièrement fertiles.  

L’occupation bâtie : 
A l’ouest de la commune, des hameaux de taille modeste se sont développés soit en limite du 
plateau (Les Bories, Tabuste) soit sur le pourtour des dolines : les Bories, les Ronsières, les 
Bouvettes, Bos Gros. Malefon est un exemple intéressant d’urbanisation organisée autour 
d’un système de dolines coalescentes. 
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Cazillac : le causse 
Le causse de Cazillac offre un paysage au sein duquel les dolines ouvertes et cultivées alternent avec les Pechs boisés 
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Murets sur le causse de Cazillac 

Le paysage du causse s!identifie notamment par 
l!omniprésence des murets qui en délimitent le parcellaire 
et qui accompagnent le bâti. 
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LE CANYON DE LA DOUE ET LA FRANGE RIVERAINE DU CAUSSE 

La limite orientale de la commune est délimitée par le tracé du canyon de la Doue, partie 
amont de la vallée du Vignon, qui s’insinue profondément dans le plateau jurassique. 
Le canyon de la Doue, issue du système karstique, se ramifie en de nombreuses vallées 
secondaires issues du réseau hydrographique fossile. Ces vallées secondaires successives 
impriment au plateau calcaire un relief complexe et ondulant où les promontoires alternent 
avec les combes. Ces combes étroites, parfois inaccessibles sont autant de sous-entités 
paysagères remarquables qui méritent d’être préservées d’autant plus, qu’à ce patrimoine 
naturel sont associé une succession de hameaux et de mas caussenards abritant un patrimoine 
architectural souvent exceptionnel. 

Le canyon de la Doue et la frange riveraine du causse 
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LE CANYON DE LA DOUE  

L’œil de la Doue : 
La vallée du Vignon qui entaille profondément le cause de Martel en limite sud de la 
commune de Cazillac constitue une entité exceptionnelle répertoriée au titre des Espaces 
Naturels Remarquables du département du Lot. Précédé par une étroite vallée sèche formant 
une sorte de canyon, le Vignon prend sa source au niveau d’une résurgence issue du système 
karstique du plateau calcaire, appelée l’œil de la Doue.
Le courant de la Doue est un véritable ruisseau souterrain, qui doit prendre sa source aux 
environs de Cressensac. L’eau absorbée par les plateaux, dont l’altitude varie de 250 à 300m, 
est accumulée dans les fissures du sol, qui aboutissent à l’extrémité de la galerie visitée. Là, 
elle suit son cours, soit librement, soit en passant sous du sable ou des rochers. Puis, se 
laissant entrevoir par cette cavité profonde et allongée désignée sous le nom de l’œil de la 
Doue, elle continue sous un amas de pierres provenant des coteaux de l’étroite vallée qu’elle 
ne sillonne qu’en temps de crue. Elle apparaît définitivement 500 ou 600m plus loin pour faire 
marcher le moulin de Murel. Dés que la pluie tombe pendant plusieurs jours, les eaux 
échappent par l’ouverture de l’œil et forment un ruisseau dans la vallée dite du Vignon. 
Cette vallée portait au moyen Age le nom de Solara ou Solieyra et servait de limite entre la 
baronnie de Cazillac au nord et la Châtellenie de Martel en vicomté de Turenne au sud. 

« A9 4km de Martel, l’œil de la Dou est une source 
basse jaillissant du dessous d’une estrade par un joint 
horizontal, au fond d’un cirque de falaises escarpées, 
hautes de 15 mètres. La voûte fait tout de suite barrière. 
Le meunier voisin (moulin de Murel), avait raconté 
qu’en 1870, il avait pu pénétrer sous le rocher, ramper 
pendant 20 à 30 mètres, puis parcourir une salle 
immense à fond de sable « où son moulin aurait 
dansé », et s’arrêter au bord d’un lac dont la bougie ne 
permettait pas de voir la fin.  
Pendant trois étés de suite, après chaque sécheresse, 
huit ou neuf visites restèrent infructueuses (1890-1892), 
toujours la voûte mouillait, et le siphon restait 
infranchissable sans scaphandre. Le 16 août 1893, enfin 

MM Rupin et Armand eurent la surprise agréable de trouver l’eau assez basse pour laisser un espace libre entre 
elle et la roche. Au premier lac, profond de 2 à 3 mètres, la hauteur de la voûte varie entre 0,80m et 1m. Elle 
s’élève ensuite jusqu’à 8m ; on aborde après 50m de parcours sur un amas de fin sable de rivière, montant 
jusqu’à 3m au-dessus du niveau de l’eau. Cet amas de sable fait qu’en certains endroits la voûte n’a plus que 3 
m de haut. On avance ainsi pendant 130m. La voûte baisse ici subitement, mais en se laissant glisser de 
l’extrémité du talus formé par le sable, on découvre un deuxième lac ; au-delà se présente une cascade haute de 
3m, mais complètement à sec le jour de l’excursion (le 17 août 1893). 
Là pendant environ 180m, Rupin et Armand trouvent de l’eau, qui forme non pas le lit du ruisseau proprement 
parler (il doit passer en dessous), mais une sorte de réservoir long et très étroit, qui se remplit lorsque le niveau 
de l’eau s’élève à cette hauteur ; le parcours de ce bassin est très sinueux, et le fond est formé d’une série de 
petites cuvettes, profondes parfois de 1 mètre, qui rendent le trajet fort difficile et même dangereux ; La galerie 
est trop étroite et contournée. Il faut donc se résoudre à porter son véhicule sur le dos, et s’avancer en sautant 
d’une aspérité à l’autre, ayant presque toujours de l’eau jusqu’aux genoux. La voûte de la galerie atteint son 
maximum d’élévation, 15m ; elle est formée d’une même dalle horizontale. 
Il n’y a pas de stalactites, partout la roche montre l’action puissante de l’eau qui est arrivée à la polir par place 
comme un marbre. L’aspect est fort curieux. Après un autre amas de sable épais parfois de 5m, on retrouve le 
niveau du ruisseau. La voûte s’est abaissée tout d’un coup, mais elle laisse encore 1m à 1m50 d’espace vide ; la 
galerie se rétrécit, de son côté. Le bateau remis à flot effectue encore un parcours de 80 à 100m, puis la galerie 
se subdivise en trois autres beaucoup trop étroites pour lui permettre de passer. L’expédition a dû s’arrêter là, à 
plus de 500m de l’entrée. » 

9 Le Causse de Martel extrait des Abîmes de E.A. Martel, 1894 : La Forge du Patrimoine n°4 
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PAUNAC
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LES COMBES SECONDAIRES 

Le canyon de la Doue qui s’insinue profondément dans le plateau calcaire confère au rebord 
riverain une morphologie en redans résultant des nombreuses combes secondaires, affluentes 
de la Doue, qui viennent entailler le versant.  
Chacune des ces combes constitue une entité paysagère naturelle remarquable qui offre au 
regard une succession de paysages remarquables axialisé par le ruban cultivé du fond de 
combe. 
La combe de Paunac est la première de ces combes successives. 
La route départementale 23 suit la ligne du talweg tandis que de part et d’autre le paysage 
s’ouvre en un doux vallon parfois ponctué de vergers de noyers. 

Vues sur la combe de Paunac
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L’INTRODUCTION HISTORIQUE 

Une possession de l’abbaye de Beaulieu : 
Paunac est cité pour la première fois au cartulaire de Beaulieu le 30 juillet 860. Le nommé 
Autgarius ou Augurius, prêtre, cède aux moines de Beaulieu, divers mas dans le Quercy et des 
vignes dans des lieux proches du Vignon. En outre, dans la villa de Puzinnaco, un petit mas 
avec des terres, vignes, bois. 27 ans plus tard, Herlandus et sa femme Adalgarde, confiants en 
Dieu et mus par l’amour de la patrie céleste, donnent pour le salut de leur âme et pour leur fils 
Benoît, au monastère de Beaulieu, là où est leur église fondée en l’honneur de Saint Pierre en 
Quercy, vicairie de Cazillac dans la villa de Puzenaco. A cette époque, Paunac était important 
et comptait 8 mas ou maisons, beaucoup de vignes et de forêts. 
Vers 1165-1170, Elbe II de Ventadour donne (ou restitue), à Beaulieu l’église de Poznac avec 
ses 7 mas. 

Dans la mouvance de Cazillac : 
Il ne semble cependant pas que Paunac soit resté longtemps entre les mains de Beaulieu. En 
effet, le seigneur de Cazillac, dont la puissance grandissait, a dû y installer des chevaliers 
vassaux. D’autre part, c’est l’évêque de Cahors qui nomme le curé de Paunac.  
En 1285, Etienne de Cazillac, fils de Bernard et Hélis de Turenne fait donation de biens 
appartenant à la seigneurie de Cazillac à Bernard d’Antissac. Les Antissac sont donc installés 
à Paunac depuis au moins la fin du 13° siècle.  

Paunac au 15° siècle : 
Au milieu du 15° siècle (en 1451), on trouve mention d’un repaire d’Antissac, dans lequel 
Noble Etienne d’Antissac, en conflit avec le seigneur de Cazillac, Jean de Cazillac, passe des 
actes.
Le seigneur de Cazillac déclare être seigneur de Paunac avec toute la justice tandis qu’Etienne 
d’Antissac revendique la justice basse et moyenne. Le conflit est jugé par deux recteurs ou 
curés de Strenquels et de Paunac, tandis que les arbitres sont Raymond de Cazillac, frère de 
Jean, et Etienne Lestrade d’Aguda ; les témoins sont Raymond et Bernard de Belcastel et Jean 
de Cardaillac. 
Nous ne disposons pas des conclusions de ce jugement, mais il semble que les Antissac aient 
réussi à conserver la basse justice et le titre de seigneurs de Paunac. 
A cette époque, le village de Paunac ne semble habité que par la nombreuse tribu des La 
Brunie et quelques autres tenanciers. 

La paroisse et la communauté : 
L’église de Paunac est mentionnée au 9° siècle dans un testament. L’église est dite fondée en 
l’honneur de saint Pierre tandis que, dés le 14° siècle, elle est dédiée à deux médecins : saint 
Côme et saint Damien.  
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LA STRUCTURE URBAINE : 

Implantation : 
Le village de Paunac est implanté à la charnière entre le canyon de la doue et l’ouverture de la 
vallée du Vignon. Sa silhouette perceptible depuis la riute de Martel aux Quatre Routes 
intervient come un signal fort, emblématique de la vallée du Vignon. 
Organisation : 
Le hameau de Paunac s’est développé en rebord du plateau, sur le versant sud d’une combe 
qui se retourne profondément dans le plateau. 

Le cadastre ancien : 
Au 19° siècle, le hameau de Paunac formait un noyau fortement agglomère autour d’un 
carrefour formé notamment par la route de crête vers Murat, le château se trouvant un peu à 
l’écart.

La comparaison des cadastres : 
La comparaison des cadastres permet de mesurer à quel point la forme urbaine du village a 
changé. En effet, le maillage du bâti s’est à la fois relâché du fait de la disparition de plusieurs 
constructions du noyau initial, mais aussi élargi. On note en effet de nombreuses constructions 
nouvelles notamment vers la route départementale n°23. 
Le centre du village s’est également déporté vers le sud lors de la construction de l’église dans 
la seconde moitié du 19° siècle.  
On relève une importante érosion du parcellaire. 

La structure paysagère : 
Le front bâti du village est souligné par la frange boisée du bois Antissac qui marque la 
rupture du causse. En recul, on relève de nombreuses parcelles occupées par des noyers.
La place de l’église, plantée de tilleuls et ornée d’un calvaire, intervient comme le cœur du 
hameau, l’espace public fédérateur. 
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Paunac : l!implantation du bâti dans le relief 
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Paunac : le cadastre ancien et le cadastre actuel 
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Murat : la comparaison des cadastres ancien et actuel : 

1- la comparaison de l!empreinte bâtie, 
2- la comparaison de la structure viaire 
3- la comparaison générale. 
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Paunac : la superposition des cadastres ancien et actuel 
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Paunac : le boisement 
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LE PATRIMOINE BATI : 

Le village de Paunac est l’une des plus anciennes implantation de la commune de Cazillac 
puisqu’il est attesté dés le 9° siècle. A cette époque Paunac, alors dénommé villa de Puzinaco 
était important et comptait 8 mas ou maisons et beaucoup de vignes et de forêts. 
Au 15° siècle, Paunac est le siège d’une petite seigneurie dépendant de Cazillac.  
Aujourd’hui, sans être vraiment remarquable, le hameau de Paunac forme un bel ensemble de 
type caussenard, du fait notamment de l’organisation du village autour du couderc. 
Le village de Paunac conserve un important patrimoine ancien. 
 Sur le couderc, calvaire en fer forgé. 
 Parcelle n°65 : la fontaine de Paunac dont les vertues curatives faisaient l’objet d’un 

pèlerinage.
 Parcelle n°68 : le château de Paunac qui appartint aux familles d’Antissac de 1458 à 1540 

puis à la maison d’Estresses de 1638 à la Révolution. Il subsiste de ce manoir une partie 
médiévale avec une tour ronde en saillie sur la façade ouest, munie d’une archère 
simple10.

 Parcelle n°68 : maison du 18°/19° siècle. 
 Parcelle n° 80 : maison du 16°/17° siècle : abouts de solives moulurées. 
 Parcelle n° 81 : ensemble du 16°/17° siècle, remanié. 
 Parcelles n°82/83 : demeure du 18° siècle conservant des vestiges anciens. 
 Parcelle n°86 : séchoir à noix et maison conservant une baie géminée. 
 Parcelle n° 87 : ensemble dont une partie datant du 16°/17° siècle* 
 Parcelle n°88 : dépendance du 19° siècle. 
 Parcelle n°89, église : construit en 1875, cet édifice dû subir des travaux de consolidation 

importants. 
 Parcelle n°90 : presbytère du 18°/19° siècle. 
 Parcelle n°140 : maison du 16°/17° siècle remaniée. 
 Parcelle n° 143 : grange du 19° siècle. 

10 d’après Catherine Didon : Châteaux, manoirs et logis du Lot, 1996 
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Paunac : le repérage patrimonial et la datation du bâti 
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Paunac : le repéPaunac : le repérage patrimonial 

 

1. Le château de Paunac 
2. Parcelle 87, maison 18°, accolé, maison 17° 
3. Parcelle 82, demeure 18° conservant des vestiges 16°/17° 
4. Eglise 19° de Paunac 
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La fontaine de Paunac 
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LES HAMEAUX DU CAUSSE 
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LE HAMEAU DE MALAFON : 

Introduction historique 
Le hameau de Malafon était nommé anciennement Saint Liaubès en la paroisse de Paunac. Le 
mas de Saint Liaubès est mentionné dans le cartulaire de Beaulieu du 30 juillet 860. Un prêtre 
nommé Autgarius donne à Beaulieu divers biens en Quercy dans la ville de Fano confrontant 
la terre de saint Leubeneus. La terre de Saint Liaubès ou Leubenus s’étend alors sur le plateau 
entre la vallée du Vignon et son ancienne vallée sèche appelée dans les vieux textes la solaria. 
Au nord, elle se doit se prolonger jusqu’aux approches de l’Hôpital Saint Jean.
Ce type de nom tend à indiquer, qu’au moyen age, la terre de saint Liaubès devait appartenir à 
un ordre religieux. D’autre part, saint Liaubès appartient à une partie du causse, traversée par 
l’axe antique de Brive à Cahors, qui deviendra plus tard le chemin des pèlerins vers 
Rocamadour, parsemée de lieux évoquant l’église (dont notamment Chapelle). On peut alors 
penser que Saint Liaubès, situé à proximité de la route, disposait peut-être d’un oratoire. 
On trouve mention d’un château et d’une tour à saint Liaubès, mais le repaire arrenté en 1444 
par A Maynard est aujourd’hui arasé. 

Le cadre paysager : 
Le hameau de Malafon s’est développé légèrement en recul du rebord de plateau autour d’une 
doline. Cette doline, qui constitue une sous-entité paysagère particulièrement remarquable, est 
traversée par l’actuel chemin de grande randonnée qui suit le tracé de l’ancienne voie antique. 
Cette voie antique qui rejoint le canyon de la Doue en dessous de Malafon suit le rebord d’une 
combe qui offre un panorama exceptionnel sur le canyon et le rebord du plateau opposé. 
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Vue panoramique sur la doline de Malafon 

 
 
Vue sur la combe affluente du canyon de la doue. 
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Le repérage patrimonial 

 Parcelle n°8 : maison du 16°/17° siècle, remaniée. 
 Parcelle n°10 : maison du 18° siècle. 
 Parcelle n°11 : four communal. 
 Parcelle n° 14 : soue et enclos. 
 Parcelle n°18 : maison 16°/17°**. Vestiges du château ? 
 Parcelle n°19 : maison 16°/17°*. Vestiges du château ? 
 Parcelle n°20 : ensemble de dépendances rurales. 
 Parcelle n°31 : demeure** 19° (édifiée en 1870). 
 Parcelle n°112 : maison 16°/17°*. Vestiges du château ? 
 Parcelle n°118 : monumental séchoir à noix 
 Parcelle n°119 : maison* 16°/17°, remaniée. 

 Puits en pierre 
 Parcelle n°1 : mur de clôture et portail piétonnier 
 Parcelle n°5 : ensemble constitué notamment d’une demeure du 18° siècle*** et d’une 

maison médiévale***. Cet ensemble exceptionnel mériterait une protection au titre des 
Monuments Historiques. 
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Parcelle n°5 : ensemble exceptionnel composé notamment de deux édifices exceptionnels : 
 Une demeure du 18° siècle avec sa tour d’escalier coiffée à l’impériale, 
 Une maison médiévale avec sa galerie en charpente.
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Parcelle n°31: demeure 19° inachevée. 
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1 et 2 - Parcelle n°10 : maison 18°  
3 – Parcelle n°118 : monumental séchoir à noix 
4- parcelle n° 119 : maison 16/17° remaniée. 
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Ensemble du 16°/17° siècle, vestiges du château des Maynard ? 
 Parcelle n°18 
 Parcelle n°20 
 Parcelle n°112 
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Patrimoine communal : 
 Four à pain (parcelle n°11) 
 Puits couvert 
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LES BORIES 

Introduction historique : 
On trouve mention dés le 15° siècle des Johannas, anciennement les Bories. En 1588, on 
trouve les Incuyers ou les Johannas en Cuyer. 
En 1587, Jean Salvat, bourgeois de Martel ou de Cazillac a acheté les rentes des Bories à Jean 
du Saillant écuyer, seigneur de la Vernhe. Mais son fils aîné, Geoffroy de Saillant demande le 
retrait de cette vente. Les nobles avaient en effet le droit de s’opposer à la vente de rentes 
seigneuriales à des bourgeois. On ne sait donc pas si cette vente fut faite ou non. 
Les Salvat sont une famille de notaires sans doute originaires de Cazillac et installés à Martel 
dés le 16° siècle. Ils ont racheté de nombreuses rentes dont celles de la Raymondie à Martel. 
Au 17° et 18° siècle, les rentes des Bories sont passées à la famille des Judicis, également 
bourgeois de Martel. Champeval signale qu’ils ont un domaine aux Bories au 18° siècle. 
En 1898, le domaine des Bories qui appartenait à Dame Henriette de Roger, épouse séparée 
de biens de Louis Etienne Judicis est vendu pour 30 000,00 F à Pierre Sérager, propriétaire 
sans profession de Murat. 

Le cadre paysager : 
Bories est composé de plusieurs ensembles d’origine agricole dont une exploitation encore en 
activité.  
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Le repérage patrimonial 

 Parcelle n° 5 : maison 16°/17°** conservée dans son jus.
 Parcelle n°11 : fontaine couverte et lavoir. 
 Parcelle n° 36 : maison 16°/17° remaniée. 
 Parcelle n° 71 : maison (16°/17 ?) remaniée. Tour d’escalier couverte de lauses* 
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Parcelle n° 5 : maison** 16°/17° ayant conservé ses dispositions originelles. 
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Parcelle n° 71 : maison 16°/17° ( ?) remaniée. 
Tour d’escalier couverte de lauses* 
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Parcelle 11 : fontaine et lavoir 
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TABUSTE

Introduction historique : 
Les tenanciers de Tabuste devaient
famille Delvert s’y soit inst

 payer leur rente au seigneur de Cazillac. Il semble que la 
allée assez tôt. On trouve ensuite en 1688, Jean de Farge de 

Tabuste, laboureur ; puis en 1783, Jean Chassaing et Jean Delvert. 

Le cadre paysager : 
Le hameau de Tabuste est implanté en bordure de plateau sur le rebord d’une combe. Il se 
compose d’un ensemble de maisons aujourd’hui réhabilitées en résidences secondaires. 

Le repérage patrimonial 
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Parcelle n° 45 : maison 16°/17° remaniée. 
Parcelle n°41 : four à pain 
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LES BOURETTES 

Introduction historique : 
On trouve mention de ce lieu dés la fin du 16° siècle (Agnete de Louradour, veuve de Pierre 
Chaboy habite aux Bourettes). 
En 1693, les Bourettes sont habitées par Bernard Merqués Bourgeois. Les Marquès (ou 
Merquès) sont signalés aux Bourettes de 1754 à 1783. 
En 1693, toujours, le sieur Pierre Maigne, bourgeois, est signalé aux Bourettes. 
En 1721, un sieur Delpy de la Chapelle se dit sieur de Bourette. 

Le cadre paysager : 
Le hameau de Bourettes se compose de deux ensembles implantés sur un replat du plateau 
entre Chapelle et Tabuste. 

Le repérage patrimonial 
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Parcelle n° 49 : maison 16°/17° remaniée – four à pain 
Parcelle n°53 : maison 16°/17° remaniée 
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CHAPELLE

Introduction historique : 
En 1486, le mas de Chapelle est habité par la famille de L’Horador ou de Louradour. 
Jacques de l’Ouradour fait reconnaissance au seigneur de Cazillac de quelques biens au 
village de la Chapelle en 1521. 
Le hameau de Chapelle, anciennement appelé las Gauchias a peut-être pris le nom de ses 
habitants : Louradour qui veut dire l’oratoire, à peu de choses près,  la chapelle. 
On trouve au 19° siècle, entre autres, une famille Chapelle. 

Le cadre paysager : 

Le remarquable hameau de 
Chapelle prend position en 
rebord de plateau au creux d’un 
écrin verdoyant. Cet ensemble 
qui regroupe un patrimoine bâti 
exceptionnel constitue 
également une valeur paysagère 
résultant notamment de 
l’harmonie des couvertures en 
ardoises.

Vue générale sur le hameau de Chapelle 

183



Le repérage patrimonial : 

 Calvaire en pierre 
 Parcelle n°5 : ensemble ** 16°/17° remanié. 
 Parcelle n°6 : grangette 19° 
 Parcelle n°7 : maison* du 16°/17° siècle, remaniée. 
 Parcelle n° 38 : fontaine et lavoir. Cet ensemble mériterait d’être protégé au titre des 

Monuments Historiques. 
 Parcelle n°42 : mur de soutènement en pierre. 
 Parcelle n° 43 : ensemble rural 
 Parcelle n°62 : Four banal** 
 Parcelle n°63 : fontaine et lavoir. 
 Parcelle n°65 : maison 17° 
 Parcelle n°70 : lac caussenard 
 Parcelle n°71 : tour 
 Parcelle n°76/77 : ensemble rural, maison 16°/17°*.  
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Calvaire en pierre. 
Four banal (P.62) 
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Ensemble**  16°/17° remanié 
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Parcelle n°7 : Ensemble*  16°/17° remanié 
Parcelle n° 70 : tour 
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Parcelle n°38 : remarquable ensemble*** composé d’une fontaine et de ses lavoirs. 
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Parcelle n°63 : fontaine et lavoir. 
Parcelle n°42 : mur de soutènement en pierre 
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LONGEGORCE

Introduction historique : 
Longegorse alias las Jovenias, était habité au 15° siècle par la famille Salvat qui immigrera 
plus tard aux Bories. 
Longegorse a appartenu aux Maynard alias Galvanh de Chaussenège. 

Le cadre paysager : 

Le hameau de Longegorce est implanté en rebord de plateau au creux d’une clairière. Il est 
composé essentiellement d’une exploitation agricole encore en activité. 

Vue générale sur le hameau de Chapelle 
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Le repérage patrimonial 

191



CAZILLAC : L’ARCHITECTURE CAUSSENARDE 

Les séchoirs à noix : 
Le séchoir à noix est une l’une des figures emblématique architecturales du causse de 
Cazillac. Il se compose de manière générale d’un soubassement massif de maçonnerie de plan 
rectangulaire. Le plancher est établi sur les arases tandis que la charpente est surélevée sur 
une file de potelets, ce qui permet la ventilation de l’ensemble. Les noix sont alors stockées à 
même le plancher des  
combles. 

 rurale. De manière 
 soit sous la forme de tour, soit 

geonniers isolés : le 
er caussenard situé aux Bouyx. 

Exemple d!un séchoir à noix monumental à 
Pomié 

Les pigeonniers : 
Les pigeonniers constituent un élément récurrent de l’architecture
générale, les pigeonniers sont accolés à un édifice existant,
sous des formes plus rudimentaires matérialisées par de simples trous d’envol. 
On remarque cependant à Cazillac, au moins deux exemples de pi
pigeonnier monumental de Lasvaux, mais aussi un pigeonni

Pigeonnier du Bouyx 
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4- LA VALLEE DE LA TOURMENTE 
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LA VALLEE DE LA TOURMENTE 

La rivière Tourmente : 
La Tourmente prend sa source au-dessous de la faille Meyrac pour suivre très exactement 
l’extrémité du causse de Martel dont elle a dégagé la base avant de rejoindre la Dordogne 
sous Saint Denis les Martel.  

Un axe naturel de communication : 
la vallée de la Tourmente constitue un axe de communication naturel reliant la vallée de la 
Dordogne au bassin de Brive, entre les plateaux des Causses du Quercy et le socle du Massif 
Central. C’est d’ailleurs en position dominante de la vallée que se concentrent de nombreux 
sites historiques : Turenne, Cavagnac, Sarazac..  
Aujourd’hui, la vallée est aussi le lieu d’implantation évident de l’axe Brive-Saint Céré (route 
D 20) ainsi que de la voie ferrée. 

Vue sur le château de Cavagnac depuis Mas Lacoste 

Le relief : 
Au niveau de Cazillac, la Tourmente présente une large vallée délimitée de part et d’autre par 
la corniche domérienne, au relief doux, compris entre 130m et 150 m NGF, dégagé dans les 
terrains marneux du lias. 

La structure paysagère : 
Délimités par la corniche calcaire qui surplombent les larges vallées alluvionnaires de la 
Dordogne et de la Tourmente, les Limargues contrastent par leur paysage ouvert et réglé de 
bocage avec les territoires fermés par les landes boisées ou maillés de murets des causses. 
Ainsi, la vallée de la Tourmente, dont les terrains marneux sont particulièrement propices à la 
culture et à l’élevage bovin, présente un paysage fortement agricole.  
Il est à noter la frange boisée qui vient souligner la corniche domérienne au niveau de 
Malacoste et de Malefarge. 
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L’occupation bâtie : 
La portion de vallée concernée par la commune de Cazillac présente un habitat restreint et 
diffus qui correspond à l'établissement de noyaux agricoles et de moulin (moulin de Carlucet) 
en bordure des territoires fertiles de la plaine. Il est à noter que l’ensemble de la portion Nord-
Est de la vallée située au-delà de la route départementale n°10 en limite de commune est 
inondable.
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LE HAMEAU DE MAS LACOSTE  

Le hameau de Mas Lacoste est implanté sur une ligne de crête marquant l’interfluve entre un 
vallon secondaire du Vignon et la vallée de la Tourmente. 
Ce hameau se compose essentiellement de deux ensembles agricoles  
Au sein de l’un d’entre eux se trouve un corps de logis dominant la vallée face au château de 
Cavagnac, qui conserve des dispositions médiévales. 

 Calvaire de Mas Lacoste 
 Parcelle 80 : corps de logis implanté en 

surplomb de la vallée de la Tourmente en 
vis-à-vis avec le château de Cavagnac et 
conservant des vestiges médiévaux (ancien 
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LES MOULINS DE LA TOURMENTE : 

Le moulin de Carlucet : 
Ainsi que nous l’indique la carte de Cassini , plusieurs moulins étaient installés sur la 
Tourmente à la fin du 18° siècle. Le seul qui se situe sur la commune de Cazillac, est celui de 
Carlucet orné d’un linteau daté de 1777. 
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5- CONCLUSIONS                                
vers un projet  de zonage et de règlement 
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LE DIAGNOSTIC PATRIMONIAL : 

Le diagnostic patrimonial sur la commune de Cazillac a permis de mettre en lumière deux 
secteurs patrimoniaux. 
Il s’agit d’une part du site de Cazillac-Lasvaux. 
Il s’agit d’autre part, du canyon de la Doue et de la frange riveraine du plateau. 

Le site de Cazillac-Lasvaux : 
L’emprise du Cazillac-Lavaux s’étend sur l’ensemble de la vallée du Vignon. Il s’agit d’une 
première zone qui constitue l’écrin immédiat du site et pour lequel une protection absolue doit 
être envisagée. Le caractère de ce secteur essentiellement agricole est d’être non bâti en 
dehors des noyaux regroupés sous la forme de mas. 
En recul de la vallée sur le plateau, se trouve un secteur d’arrière-plan complexe compris 
entre le rebord du plateau et la ligne de crête, qui participe plus ou moins, selon le relief, à la 
perception du site de Cazillac-Lasvaux. Ce secteur, sur lequel se concentre la pression 
foncière, constitue une zone sensible dans laquelle des projets pourront être acceptés sous 
réserve d’une intégration maximale dans le site. 
Enfin, au cœur de cette zone se trouvent des ensembles bâtis de caractère dont la qualité 
architecturale et la richesse du patrimoine bâti justifient pleinement la mise en place d’un 
cahier de préconisations visant au maintien de cette qualité et de cette richesse. Il s’agit 
notamment des villages de Cazillac, de Lasvaux, mais aussi de Murat et de Fermontès sans 
oublier les hameaux épars : Pomié, Chapelle Batalh, Maurencou….   
En recul de la ligne de crête de Maurioles qui marque la limite orientale du site de Cazillac-
Lasvaux se trouve une vallée secondaire dont la qualité paysagère justifie la préservation bien 
que située hors du champ immédiat de perception du site.

Le Canyon de la Doue et la frange riveraine du plateau ; 
Le canyon de la Doue qui entame profondément le plateau constitue une entité paysagère 
exceptionnelle. Cette entité paysagère génère une succession de combes qui sont autant de 
sous-entités paysagères remarquables. Ces combes constituent des écrins naturels qui 
méritent, ainsi que les éperons de plateau qui les relient, d’être préservés en tant que tels. 
De nombreux hameaux sont venus s’implanter en bordure du plateau, dominant le canyon de 
la Doue. Ces hameaux caussenards recèlent un patrimoine tout à fait remarquable qui doit être 
préservés en tant qu’ensembles bâtis de caractère. Il s’agit de Paunac, Mas Lafon, Les Bories, 
Tabuste, Les Bourrettes, chapelle et Longegorce.  
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LE PROJET DE ZONAGE : 
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LE PROJET DE REGLEMENT : 

Zone 1 : les ensembles bâtis de caractère : 
Cette zone désigne les villages et les hameaux dont le bâti présente une qualité architecturale 
remarquable qu’il convient de maintenir. 
Il s’agit de préserver  
D’une part le patrimoine architectural : vestiges médiévaux, détails de second œuvre, mais 
aussi la volumétrie des édifices et les modes de mise en œuvre traditionnels… 
Ainsi que la structure urbaine et le mode d’implantation du bâti, 
Mais aussi la cohérence d’ensemble de ces hameaux : notion de qualité paysagère 
d’ensemble, de silhouette. 

Zone 2 : la zone d’écrin. 
C’est la zone d’abord immédiat des ensemble bâtis de caractère : site de Cazillac-Lasvaux 
(ensemble de ce qui est vu depuis et en même temps que Cazillac Lasvaux) mais aussi des 
hameaux de caractère du causse. Cette zone est constituée essentiellement d’espaces à 
caractères naturels (rebord du plateau et vallée du Vignon). 
Les enjeux concernant cette zone sont à la fois de maintenir le caractère naturel de la zone 
mais aussi sa structure paysagère : lignes boisées des versants, maillage bocager de la vallée 
(en priorité sous Murat). 

Zone 3 : la zone sensible : 
Il s’agit de l’ensemble des espaces d’arrière-plan qui n’interviennent pas directement dans la 
perception des ensembles bâtis de caractères mais en constituent l’accompagnement. 
L’objectif est de préserver la qualité de ces arrière-plans. Des constructions pourront y être 
acceptées sous réserve d’une parfaite insertion dans le paysage. 
 Venir en renforcement des hameaux existants ou projet d’ensemble sous forme de 

groupement (pas de constructions isolées). 
 Implantation adossée aux limites parcellaires et si possible à des éléments paysagers 

structurants (haies, murets…). Implantation suivant le terrain naturel (par 
d’exhaussement)… 

 Respect des volumétries architecturales locales pour les bâtiments d’habitation. 
 Utilisation de matériaux dont les couleurs et les textures s’insèrent de façon harmonieuse 

dans l’ensemble du paysage. 
 Attention particulière dans les accompagnements paysagers : qualité des clôtures (sur le 

causse murets, dans les hameaux, murs de clôture, dans la vallée, haies bocagères…  

Zone 4 : la zone préservée : 
Cette zone englobe l’ensemble du territoire communal qui n’est pas inclus dans les 3 
précédentes zones. En effet, étant donné la qualité paysagère de l’ensemble du territoire et 
notamment les différents et complexes rapports de covisibilité notamment avec des entités 
patrimoniales situées en dehors du territoire communal, il paraît indispensable d’observer 
certaines règles afin de préserver : 
 L’identité visuelle de l’ensemble du territoire en assurant notamment la pérennité des 

espaces boisés structurants, 
 D’adopter un mode d’implantation du bâti qui participe à la cohérence initiale : 

regroupement du bâti en hameaux 
 De respecter un aspect architectural cohérent avec le paysage (architecture locale, mais 

aussi vocabulaire contemporain). 
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